
Après avoir pris connaissance des conditions générales ci-après, le Mandant confère au Mandataire, qui accepte, MANDAT

EXCLUSIF de vendre les biens ci-après désignés aux prix, charges et conditions suivantes :
After having acknowledged the general provisions below, the Principal grants the Agent, who accepts the same, a

EXCLUSIVE MANDATE to sell the property described below at the following price, charges and conditions :

 

DÉSIGNATION / DESCRIPTION choix du type de propriété

sis located at :

Désignation description :

Référence cadastrale land cadastral parcel number :

Le Mandant déclare que ces biens seront, le jour de la signature de l’acte de vente, libres de toute location ou occupation.
The Principal declares the property, on the date of signature of the deed of sale, will be with vacant possession.




